
Développement    Durable

L’Office de Tourisme agit sur plusieurs niveaux en faveur du développement durable 
et de la préservation de l’environnement.

Les eco-gees de l’Oice de Tourisme

Mise en place d’un système de tri des papiers et des brochures touristiques dans une benne : gestion 
des stocks et commande de documentation adaptée pour éviter le gaspillage de papier.

Une utilisation raisonnée du papier et des impressions : les impressions sont réfléchies et en quantités 
limitées. Nous privilégions les impressions noir et blanc et recto-verso.

Recyclage du papier imprimé : un stock de feuilles de brouillon est toujours disponible à l’accueil pour 
les employés, de manière à réutiliser les documents obsolètes.

Gestion raisonnée du chauffage et de la lumière, avec l’extinction tous les soirs des radiateurs et des 
lumières. Les appareils électroniques (ordinateurs, imprimante) sont aussi tous éteins.

Mise en place d’un point de collecte des piles usagées au sein de l’espace d’accueil.

Choix de produits locaux et si possibles BIO dans la boutique de l’Office.

Choix d’entreprises engagées dans une démarche de respect de l’environnement pour l’aménage-
ment du mobilier : France Bureau : Durabilité et séparation des matériaux en fin de vie pour le recy-
clage, origine des bois et des vernis utilisés dans la fabrication, optimisation des volumes et des ma-
tières pour l’emballage...Ikea : Stratégie de développement durable, sensibilisation des clients à ces 
principes avec le programme « Durable et Vous ».

Mise en place d’un système de covoiturage lors de déplacements mobilisant l’équipe ou des acteurs 
du territoire. 

L’ensemble de l’équipe et notamment les conseillers en séjour, favorise le plus possible l’envoi de 
mails pour des demandes de documentation. L’ensemble de nos brochures sont d’ailleurs disponibles 
et téléchargeables gratuitement en ligne sur notre site internet.

Parce que le tourisme responsable et le développement durable sont l’affaire de tous,
l’office de Tourisme de Gardanne agit !

L’Office de Tourisme renseigne les visiteurs sur les moyens de se rendre et de circuler sur le territoire 
en utilisant les transports en commun ou en utilisant toute autre forme de circulations douces.

Tout au long de l’année et plus particulièrement en période estivale, l’office de tourisme diffuse une 
information sur les milieux naturels fragiles et sur l’accessibilité reglementée aux massifs forestiers 
du département.

Les éditions sont réalisées par des imprimeurs labélisés PEFC ou engagés dans le développement 
durable. 


